
DÉCOUVRE TON WATERLOO 
VERT ET DURABLE !

ACTION LAC WATERLOO : Projet de 
lutte contre le myriophylle à épis.

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE : 
Dépannage alimentaire, popotte 
roulante, épicerie communautaire, 
buanderie, transport.

MAISON DES JEUNES L’EXIT : 
Jardins collectifs, repas à prix 
modique, travailleur de rue.

CHEVALIERS DE COLOMB ET LÉGION 
CANADIENNE : Dons et paniers de 
Noël.

ENTRAIDE JEUNESSE FRANÇOIS 
GODBOUT : Équipement sportif aux 
enfants de familles démunies.

ESPACE FAMILLE : Halte-répit, 
cuisine collective.

COMMERCES : Intégration de 
produits locaux et régionaux à leur 
offre.

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION : 
Logements subventionnés par la 
SHQ.

LA COMMUNAUTÉ 
S’IMPLIQUE AUSSI ! 

APERÇU DES ACTIONS 
DEPUIS 2016

EN 2016, LA VILLE DE WATERLOO A DÉCIDÉ DE PRENDRE SOIN DE SON 
TERRITOIRE, DE SES HABITANTS ET DE SON ENVIRONNEMENT.  

AVEC L’AIDE DE NATURE-ACTION QUÉBEC (NAQ), ELLE S’EST DOTÉE 
D’UN PREMIER PLAN DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (PADD). 

AMÉNAGEMENT DE JARDINS 
INTELLIGENTS PAR LES CITOYENS 
ET LA VILLE

CRÉATION D’UNE RÉSERVE 
NATURELLE

ÉLIMINATION DE BOUTEILLES 
D’EAU EN PLASTIQUE DANS LES 
BÂTIMENTS MUNICIPAUX

INSTALLATION DE BORNES DE 
RECHARGE ÉLECTRIQUE POUR 
VÉHICULES AUTOMOBILES

ADOPTION DE RÈGLEMENT 
FAVORISANT LA RÉDUCTION DE 
CONSOMMATION D’EAU

AJOUT DE LUMIÈRES DEL OU 
À ÉNERGIE SOLAIRE SUR LE 
TERRITOIRE

IMPLANTATION DE LA COLLECTE 
DES MATIÈRES ORGANIQUES

ET LA LISTE 
SE POURSUIT !

CONSULTE TOUTES 
LES RÉALISATIONS 
EN LIGNE.
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LE PADD : 
REVU ET CORRIGÉ

Composé de fonctionnaires, de citoyen·nes et de re-
présentant·es d’organisations locales, ce comité a la 
mission de veiller à ce que le PADD reflète toujours les 
attentes et les ambitions de la population de Waterloo. 

En novembre 2022, la Ville a récolté les idées de la po-
pulation sur la mise à jour du PADD lors d’une consulta-
tion publique virtuelle.

Quels sont les nouveaux objectifs à atteindre jusqu’en 
2028? C’est le moment de les découvrir ! 

Imagine un GPS pour la ville, mais au lieu de 
simplement indiquer le chemin le plus rapide, 
il nous guide vers un avenir où chaque rue 
est plus verte, chaque quartier est réfléchi 
en fonction des besoins de la communauté, et 
chaque action est un pas vers une ville plus 
saine et en harmonie avec sa nature. 

À Waterloo, le plan de développement durable 
guide la municipalité dans une gestion durable, 
que ce soit pour : 

> planifier et organiser les actions de tous 
 les services de la Ville;

> aménager ou réaménager les quartiers

> offrir des loisirs et des activités pour la 
population;

> orienter les pratiques dans des secteurs 
comme la construction, les industries et le 
commerce.

COMITÉ DE PILOTAGE

CONSULTATION PUBLIQUE

MISE À JOUR

MÊME SI LA LISTE D’ACCOMPLISSEMENTS 
EST DÉJÀ BIEN REMPLIE, NOUS AVONS 
ENCORE DU PAIN SUR LA PLANCHE POUR 
CULTIVER, À WATERLOO, UN MILIEU DE VIE 
PROSPÈRE, DURABLE ET RESPECTUEUX DE 
SON ENVIRONNEMENT.

LA VILLE A DONC RENOUVELÉ SON 
ENGAGEMENT ENVERS LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE EN COLLABORANT À NOUVEAU 
AVEC NAQ POUR METTRE À JOUR SON PADD. 

LE PADD 
EN CHIFFRES

UN PADD,
À QUOI ÇA SERT ?

4 ORIENTATIONS

18 OBJECTIFS

61 ACTIONS

4 ANS
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ORIENTATION 
ENVIRONNEMENTALE

LIMITER L’EMPREINTE DES 
ÉNERGIES FOSSILES ET DIMINUER LA 
CONSOMMATION D’ÉNERGIE DE LA 
MUNICIPALITÉ

COMPLÉTER LE DÉPLOIEMENT DU PLAN 
DE TRANSPORT ACTIF ET EN FAIRE LA 
PROMOTION

SENSIBILISER ET ÉDUQUER LES CITOYENS 
À LEURS MILIEUX NATURELS BOISÉS ET 
AQUATIQUES

RÉDUIRE LA QUANTITÉ MOYENNE D’EAU 
POTABLE DISTRIBUÉE PAR PERSONNE 

AMÉLIORER LA QUALITÉ DE L’EAU  
DU LAC

RÉDUIRE LE TONNAGE DE DÉCHETS 
RÉSIDUELS PAR PERSONNE (EN 
COLLABORATION AVEC LA MRC)

ORIENTATION 
SOCIALE

AUGMENTER LA POPULATION DE JEUNES 
ADULTES ÂGÉS DE 20 À 40 ANS

FAIRE DÉCOUVRIR LES 
INFRASTRUCTURES, LES SERVICES ET LES 
ACTIVITÉS OFFERTS AUX WATERLOIS ET 
WATERLOISES

DÉVELOPPER LE FILET SOCIAL

SUSCITER LA RELÈVE DANS 
L’IMPLICATION BÉNÉVOLE

METTRE EN VALEUR LE 
MULTICULTURALISME

ORIENTATION
GOUVERNANCE

AMÉLIORER LA COMMUNICATION AUPRÈS 
DE LA POPULATION

AUGMENTER L’ADÉQUATION ENTRE LES 
DIFFÉRENTS PLANS ET POLITIQUES DE LA 
VILLE

ORIENTATION 
ÉCONOMIQUE

ENCOURAGER L’AUTOSUFFISANCE ET 
UNE ÉCONOMIE BASÉE SUR UNE BOUCLE 
LOCALE DE LA PRODUCTION À LA 
CONSOMMATION 

PROMOUVOIR L’ACHAT LOCAL

DÉVELOPPER LE PARC INDUSTRIEL DE 
MANIÈRE PLUS DURABLE

ACCROÎTRE L’OFFRE LOCALE D’EMPLOIS 
ET MAINTENIR L’ENTREPRENEURSHIP

ACCROÎTRE L’ATTRACTIVITÉ DU CENTRE-
VILLE

DÉCOUVRE TOUTES LES 
ACTIONS À RÉALISER 
D’ICI 2028 !

CONSULTE LE PLAN DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
EN LIGNE.
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POLITIQUE DE L’ARBRE : 
PREMIÈRE À WATERLOO !
POUR PRÉSERVER SA PRÉCIEUSE CANOPÉE, LA VILLE DE WATERLOO A ADOPTÉ 
SA TOUTE PREMIÈRE POLITIQUE DE L’ARBRE ! 

SEMBLABLE À UN PACTE AVEC LA NATURE, CETTE POLITIQUE JETTE LES BASES 
D’UN FUTUR PLAN D’ACTION DE FORESTERIE URBAINE ET RENFORCE LES RÈGLE-
MENTS EXISTANTS POUR PROTÉGER LES ARBRES.

LES BIENFAITS 
DES ARBRES

 > Une meilleure qualité de l’air en neutralisant de 
nombreux polluants atmosphériques (dont le CO2)

 > La diminution de l’érosion des berges et la 
stabilisation des terrains en fortes pentes

 > La diminution du ruissellement des eaux de surface 
et la filtration de celles-ci

 > L’amplification de l’effet « brise-vent »

 > La préservation de la faune en lui fournissant un 
habitat et des ressources alimentaires

POUR L’ENVIRONNEMENT

 > La réduction des ilots de chaleur et la création 
de milieux ombragés pour les résidents en période 
estivale

 > Une diminution du bruit ambiant et la préservation 
de l’intimité entre les propriétés

 > Le renforcement du sentiment d’appartenance au 
milieu de vie

POUR LA COMMUNAUTÉ

 > La protection des immeubles contre les vents froids

 > La création d’ombre sur les propriétés ayant pour 
effet la réduction de la climatisation nécessaire en 
été

 > L’augmentation de la valeur perçue des propriétés 
grâce à la présence d’arbres

POUR L’ÉCONOMIE

Tous les arbres sont soumis à 
la Politique de l’arbre et à la 
règlementation en place. 

La Ville est responsable des arbres 
sur le domaine public (parcs, 
espaces verts, emprise de rue, etc.), 
et les propriétaires privés sont 
responsables des arbres sur leur 
terrain. 

LA PROTECTION 
DES ARBRES :
UNE RESPONSABILITÉ 
PARTAGÉE !
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ON PASSE À L’ACTION !

 > Favoriser l’implication de la population 
en mettant sur pied des activités de 
participation citoyenne pour promouvoir 
l’environnement et le patrimoine forestier.

 > Identifier les arbres en installant 
des plaquettes devant les spécimens 
exceptionnels de la ville.

INFORMER ET
SENSIBILISER 

 > Planter des arbres de manière soutenue 
afin d’augmenter l’empreinte sylvestre 
sur les terrains privés et dans les espaces 
publics.

 > Raffiner la règlementation proarbres déjà 
en place afin d’atteindre les objectifs de la 
Politique de l’arbre.

FAVORISER DAVANTAGE 
LA PLANTATION 

 > Appliquer le règlement sur la coupe 
d’arbres afin de sanctionner l’abattage 
d’arbres non nécessaire (construction 
et coupe de jardinage) sur l’ensemble du 
territoire. 

ÉVITER LA COUPE 
NON NÉCESSAIRE

 > Protéger davantage les arbres près des 
lieux de construction et de rénovation en 
collaborant avec les entrepreneurs et en 
renforçant les pénalités en cas de coupe 
illégale.

 >  Prévenir plutôt que guérir, en 
encourageant la mixité d’essences lors des 
plantations et en restant à l’affût de toute 
menace qui pourrait affecter le patrimoine 
forestier.

 >  Cataloguer le patrimoine forestier 
afin de sensibiliser la population et les 
propriétaires à sa richesse.

 >  Identifier les principes de la foresterie 
urbaine afin d’adopter des règlements pour 
la favoriser et l’encadrer.

METTRE EN VALEUR ET 
PROTÉGER LE PATRIMOINE ACTUEL

TU VEUX EN SAVOIR 
PLUS?

CONSULTE LA 
POLITIQUE DE L’ARBRE 
EN LIGNE. 
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DES RÈGLEMENTS 
POUR L’ENVIRONNEMENT
À WATERLOO, ON A NOTRE ENVIRONNEMENT 
À CŒUR. PLUSIEURS RÈGLEMENTS 
ENCADRENT LA PROTECTION DE NOS 
ARBRES ET DE NOTRE MILIEU DE VIE. 
LES CONNAIS-TU?

SUBVENTIONS
ÉCOLOS
Le savais-tu? La Ville t’offre de 
l’argent pour t’aider à réduire ton 
empreinte environnementale à la 
maison !

LAVAGE OBLIGATOIRE DES EMBARCATIONS 
NAUTIQUES AVANT LA MISE À L’EAU AFIN DE 
LUTTER CONTRE LES ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES

PERMIS REQUIS POUR ABATTRE OU ÉMONDER 
DES ARBRES DE PLUS DE 10 CM

ENTENTES AVEC LES PROMOTEURS 
IMMOBILIERS POUR LA PLANTATION 
D’ARBRES SUR LES TERRAINS DÉVELOPPÉS

APPLICATION DU RÈGLEMENT SUR LA 
GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT POUR 
LES NOUVEAUX CHANTIERS POUR ÉVITER LA 
SÉDIMENTATION DU LAC ET DES COURS D’EAU

INTERDICTION D’ÉPANDRE DES PESTICIDES ET 
HERBICIDES À MOINS D’OBTENIR UN PERMIS 
SPÉCIFIQUE POUR LES INSECTES NUISIBLES

APPLICATION DU RÈGLEMENT SUR 
L’UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU 
POTABLE POUR RÉDUIRE LE GASPILLAGE DE 
L’OR BLEU

CRÉATION D’UNE PREMIÈRE RÉSERVE 
NATURELLE ET DE QUATRE ZONES DE 
CONSERVATION AFIN DE PROTÉGER NOS 
AIRES NATURELLES, BANDES RIVERAINES ET 
MILIEUX HUMIDES

JARDIN DE PLUIE

BORNE DE RECHARGE POUR 
VÉHICULE ÉLECTRIQUE

TOILETTE À FAIBLE DÉBIT

COUCHES LAVABLES

PRODUITS D’HYGIÈNE DURABLE

BARIL RÉCUPÉRATEUR D’EAU DE 
PLUIE

$

$

$

$

$

INFORME-TOI ET 
PROFITES-EN DÈS 
MAINTENANT!
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